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ARTICLE 2

Dans l’alinéa 5 de cet article, substituer aux mots :

« le préavis de grève prévu »,

les mots :

« un préavis de grève conformément ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Chaque  organisation  syndicale  représentative  peut  déposer  un  préavis  de  grève,
conformément aux modalités prévues par l’article L. 5213 du code du travail.


